
Cheminement administratif d’une entente intermunicipale 

 

* Une entente en matière de services policiers prévoyant la création d’une régie intermunicipale doit être approuvée par 

la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et la ministre de la Sécurité publique avant la publication de l’avis 

dans la Gazette officielle du Québec. 

 

Négociation de l'entente

Adoption des résolutions 
autorisant la conclusion de 

l'entente

Signature de l'entente

Pour une entente ne portant pas 
sur la police et ne créant pas de 
régie intermunicipale, entrée en 

vigueur de l'entente

Pour une régie intermunicipale, 
transmission des documents au 

ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation*

Approbation de l'entente et 
adoption d'un décret constituant 

la régie par la ministre des 
Affaires municipales et de 

l'Habitation

Publication d'un avis de 
l'adoption du décret dans la 
Gazette officielle du Québec

Pour une entente de services 
policiers, transmission des 

documents au ministère de la 
Sécurité publique

Approbation de l'entente de 
police par la ministre de la 

Sécurité publique


